
               COUP DE COEUR / COUP DE GUEULE –  MAI 2010 

 
PATRIMOINE CULTUREL DE MONACO. 

 

Coup de coeur pour le vote de la loi par le Conseil National, « sur la conservation et la 

protection du patrimoine culturel et national » qui donne enfin un cadre législatif, tant pour 
les oeuvres artistiques que pour les immeubles, à la protection du patrimoine culturel de la 
Principauté. 

 
REFLEXIONS FACE « AUX CRISES » ! 

 

Mais au delà de cette importante préoccupation concernant le patrimoine, que les élus et les 
membres du Gouvernement se concertent pour rechercher des pistes de solution sur des 

problèmes économiques et sociaux qui perdurent ou dans certains cas, pour apaiser les 
tensions qui nuisent à l’image de Monaco : 

 
Comment gérer et éviter les grèves à la SBM et celles du Fairmont Hôtel ? 
Comment gérer l’avenir des retraites ? 

Comment concilier patrons et salariés pour retrouver des grilles hiérarchiques de minima 
catégoriel pour la rémunération des salariés dans les différentes branches d’activités 

professionnelles ? 
Quelles lois sociales en perspectives sans porter atteinte à la santé économique des 
entreprises ?   

Comment relancer l’immobilier qui générer des recettes indispensables pour continuer à 
réaliser nos projets sociaux ?  
Comment relancer l’activité des commerces qui ont une perte d’activité d’environ 30% ? 

Comment préserver la priorité nationale pour les entreprises réellement dirigées par des 
monégasques ? 

Quid du Karément à partir du 1er juillet ? 
A quand la «loi Handicap» à Monaco ? 
Suite à la « contre-attaque » du Groupe VINCI (confère Nice Matin du 8avril 2010) que va t 

il se produire pour la TOUR ODEON ? 
Les problèmes rencontrés par les artistes monégasques, depuis le vote de la loi concernant le 

statut des artistes, ont ils été réglés ? 
Etc, etc.......... 
 

FOND DE RESERVE 

 

Nous attendons le projet du budget primitif 2011 pour connaître les valeurs actualisées (hors 
immobilisations) du Fond de Réserve Constitutionnel,s uite à la crise financière. 
 

TRANSFERT DE CAPITAUX 

 

Cessons la multiplicité des transferts de capitaux de comptes monégasques vers les 
compagnies d’assurances du Luxembourg...  
 

 
 

 
 



REFLEXIONS A CARACTERE INTERNATIONAL...  

 

Dépassant notre nombrilisme, les membres de Synergie Monégasque ont aussi débattu des 

problèmes internationaux : 
De la vulnérabilité des hommes et de leurs systèmes de fonctionnement face aux catastrophes 
naturelles... 

De l’incapacité des gouvernants de moraliser le monde de la finance et de prendre les 
dispositions pour sanctionner les responsables des disfonctionnements du capitalisme ! 

De la dégradation de la situation économique dans tous les pays ; comment concilier une 
politique de rigueur et les moyens de relancer la croissance ?  
 

PREOCCUPATION FACE A LA SITUATION ECONOMIQUE ET AUX 

« AJUSTEMENTS CONJONCTURELS » 

 

Et pour revenir à notre beau pays, comment les institutions, services de l’administration, 
associations, entreprises,etc... vont ils pouvoir gérer la crise qui va se poursuivre en 2011, 

avec des budgets prévisionnels qui tendent vers 0 % d’indexation, (lorsque les crédits ou les 
marges bénéficiaires sont déjà limités et maîtrisés) et qu’ils faut quand même assumer les 

indexations réglementaires des frais et charges de personnel et les dépenses incompressibles ?  
 
En conséquence, combien de projets, d’initiatives, d’actions, vont être abandonnés et combien 

de commerçants et de chefs d’entreprises vont devoir mettre la clé sous la porte ! 
 

Combien d’incertitude, d’angoisse, de désespoir pour des salariés qui perdent leur emploi, 
d’employeurs qui sacrifient leur outil de travail, de jeunes en recherche d’emploi...  
et Monaco ne sera pas épargné par cela, même si c’est moins pire qu’ailleurs.  

 
D’où la nécessité d’une grande solidarité nationale, de se résigner à cesser l’assistanat et de 

rompre le fossé entre la technocratie et la réalité du terrain économique et social.  
 
FUTUR CONSEIL NATIONAL 

 
Pourtant indispensable, dans quelles conditions sera il réalisé et à quel coût ? 40 millions ou 

plus en raison du « dédommagement » pour le propriétaire de la villa voisine ? 
   
ECHIQUIER POLITIQUE 

 
Face à la disparition de « l’UPM » et au morcellement des « entités politiques » ( UP, UNAM, 

élus sans étiquette...), plus que jamais, SYNERGIE MONEGASQUE est une force de 
réflexion, de proposition et » d’appoint » sur l’échiquier politique ; à bon entendeur, Salut ! 


